CALENDRIER DE COLLECTES

Sainl-Fulien-les-Montbéliard DES DECHETS MENAGERS 2026
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v Les bacs a ordures ménageres non pucés ne sont pas collectés.
v Baca déposer en bordure de voirie la veille ou avant 5h du matin.
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v Je mets mes déchets en vrac dans le bac (pas de déchets en sac). g
AC p BR v Le contenu du bac sera contrdlé, si non conforme non collecté.
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v Ils doivent étre entreposés sans aucune géne pour la circulation.
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